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Nemours le 03 Février 2025 Monsieur le Commissaire Enquêteur,  

Je souhaite vous faire part de mes observations concernant le projet relatif au foyer Dumée et son intégration dans le programme national « cœur de ville » à 

Nemours. je vous remercie pour votre disponibilité et l’attention que vous porterez à mes remarques. La municipalité a utilisé le foyer Dumée sous prétexte de la 

conservation du patrimoine afin d’en faire une opération innovante et exemplaire, bénéficiant ainsi des subventions du programme national « cœur de ville ». 

Cependant, elle a finalement abandonné cette initiative pour la transformer en un projet classique d’accession à la propriété, une démarche que n’importe quel 

promoteur aurait pu entreprendre sans son intervention. En 2019, une expertise a été menée avec le soutien du programme « cœur de ville », mais ses conclusions 

n’ont pas été exploitées par la municipalité. La SEM de Fontainebleau a acquis les parcelles préemptées par la ville et a souhaité mettre en œuvre un projet qui ne 

respecte pas le PLU actuel. En effet, ce projet ne tient pas compte de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) en ne préservant pas la façade du 

foyer alors que cela serait possible, et il ne répond pas aux exigences réglementaires du PLU. Une promesse de vente a néanmoins été signée avec la ville. En 

principe, la SEM doit mener une opération d’intérêt public. Or, un projet de logements en accession à la propriété ne répond pas à cette exigence, d’autant plus que 

la ville ne dispose pas d’un Programme Local de l’Habitat (PLH). L’opération aurait dû être orientée vers le logement social. De plus, la ville a préempté ces parcelles 

à un prix bien inférieur à celui du marché, initialement dans l’optique d’y aménager un local destiné aux associations. Elle se trouve donc dans l’obligation de concevoir 

un projet relevant de l’intérêt public. Trois expertises techniques ont été réalisées sur le foyer Dumée. La seule expertise concluant à la nécessité d’une démolition a 

été réalisée par la SEM, avec une question formulée de manière à aboutir inévitablement à cette conclusion. En réalité, cette expertise s’est limitée à une simple 

visite des lieux, contrairement à l’étude approfondie menée par les élèves architectes de Paris Belleville, qui portait sur la structure des murs et de la toiture. La SEM 

se retrouvait ainsi juge et partie. Il est donc impossible de fonder l’enquête publique sur cette seule expertise. La SEM a présenté un projet en affirmant qu’elle allait 

déposer un permis de construire. Or, ce projet démontre qu’il ne peut être conforme au PLU, notamment en ce qui concerne l’accessibilité du bâtiment situé au fond 

de la parcelle et les vues sur les propriétés voisines. Par ailleurs, comparé à la rue actuelle, le bâtiment projeté compterait un étage supplémentaire. De plus, les 

documents présentant l’intégration du projet dans son environnement contiennent des informations erronées. Dans ces conditions, la construction d’immeubles 

neufs dans cette rue apparaît impossible en l’état. Je vous remercie à nouveau pour votre attention et espère que les préoccupations des habitants de Nemours 

seront prises en compte avec sérieux. Il est essentiel que ce projet respecte l’intérêt général et les attentes des riverains, afin de préserver le cadre de vie et l’harmonie 

urbaine de notre ville. Par ailleurs, je souhaite souligner l’importance d’autres bâtiments dont la fiche PLU est sujette à modification, notamment la pharmacie, le 

moulin et la bibliothèque. Ces édifices constituent des éléments significatifs du patrimoine local et doivent être intégrés dans une réflexion globale garantissant la 

préservation de l’histoire et du cadre urbain de Nemours. Il est primordial de restaurer l’architecture historique de la ville au lieu de la détruire pour construire 

davantage de logements. Ces bâtiments sont des symboles forts de Nemours, tant sur le plan culturel qu’historique, et leur préservation est essentielle pour maintenir 

l’identité et l’authenticité de la ville. Un habitant de Nemours depuis 19 ans 
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48 

De : asg67 <asg67@protonmail.com> 

Envoyé : jeudi 6 février 2025 16:09 

À : enquetes.publiques@ville-nemours.fr 

Objet : Réhabilitation du foyer Dumée de Nemours 

Envoyé avec la messagerie sécurisée Proton Mail. 

Madame, Monsieur,  

Je tenais à vous faire part de mon vif mécontentement s’agissant des procédés employés par la commune pour contourner l’engagement de réhabiliter le foyer 

Dumée, un élément pourtant central du patrimoine historique de la ville de Nemours. L’objectif est-il d’éteindre toute mémoire, de transformer Nemours en ville 

dortoir dénuée d’âme et de culture ? Quelle curieuse manière de veiller au bien-être de ses administrés…  

Dans le document présentant les modalités du concours pour la réhabilitation du Foyer Dumée en 2019, il est stipulé que « l’État et les partenaires financiers du 

programme (Caisse des Dépôts, Action Logement, ANAH) pourront accompagner les projets des opérateurs lauréats en mobilisant leur financement au titre du 

programme Action Cœur de Ville. »  

Pourquoi les financements prévus pour le Foyer ont été utilisés pour d’autres projets, comme la crêperie devant le château ? J’attire votre attention sur le fait que 

dans les objectifs d’Action Cœur de Ville, il y a la conception et la réalisation de « projets immobiliers innovants ».   

Qu’y a-t-il d’innovant dans une crêperie ? je vous le demande !  

Le bien commun devrait être placé au centre de vos préoccupations et missions. Détourner les fonds dédiés à un projet au profit d’intérêts particuliers n’est pas 

digne d’une commune.  

Ressaisissez-vous. 

  

Une Française aimant son pays et sa culture 
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49 Yann MANAC’h 

Enquête sur le projet de modification partielle du PLU  

- Question d’ordre générale : A quoi va servir cette enquête ? C’est une vraie question. Il semble que pour le foyer un projet soit bien avancé voire bouclé . Sur les 3 
autres aucune information sur les intentions de la Mairie. Il a même été dit, au cours d’une réunion publique que rien n’était prévu. Donc on fait sans trop savoir 
pourquoi faire. Processus démocratique ! 

- Projet concernant le Foyer :  
Pourquoi détruire/reconstruire  et non réhabiliter. Nous n’avons aucune information sur cela. Des études ont du être faites. Où sont-elles. Laquelle des deux opérations 

est financièrement la plus avantageuse. 

Si il faut détruire pourquoi les municipalités successives n’ont rien fait pendant près de 20 ans et ont laissé ce bâtiment qui a marqué l’histoire de notre ville se dégrader, 

au lieu de continuer d’en faire ce qu’il était : un lieu de rencontre, d’accueil ……. 

Le projet prévu d’une vente à une société immobilière est une aberration :  

Construire des logements sur une zone hautement inondable est contraire à toute raison. Cela nécessitera des travaux de fondations importants qui risquent de 

déstabiliser le sous-sol pour tout l’environnement. 

Créer plusieurs logements, dans une rue étroite, priorité piétons,  et fermée à la circulation les jours de marché c’est créer des problèmes de circulation importants . 

Plusieurs projets immobiliers sont en cours sur Nemours . Est-il absolument nécessaire d’en créer un nouveau, qui plus est dans une zone à risque. Une étude sur les 

besoins de logements sur Nemours est peut-être à faire avant toutes choses  

Compte tenu de ce qu’il a été, avant que la municipalité le laisse se dégrader ; le Foyer  a été un élément déterminant  pour que la ville de Nemours puisse bénéficier 

d’Action Cœur  de Ville.  

Alors réhabilitons le et laissons lui ce qui est sa vocation au Cœur de notre ville, un lieu d’accueil, de rencontre, de vie associative. Il manque à Nemours une maison 

des associations.  

- La Pharmacie. Pourquoi  démolir ce bâtiment où se trouve une des plus importantes Pharmacie de Nemours et qui fonctionne très bien . Aucun projet sérieux n’a été 
soumis sinon que « Améliorer la perspective de la place de la République ». Quel intérêt y-at-il à cela ? Aucune réponse de la part de la Municipalité, qui a répondu au 
cours d’une réunion publique que : en fait il n’y a pas de projet. La place de la République est, de fait, un parking. Payant. Le projet est-il d’agrandir un tant soit peu ce 
parking ? Laissons cette pharmacie à sa place et s’il le faut, dans cette maison faisons quelque chose des étages qui ne sont pas utilisés. Logements par exemple. 

- La Bibliothèque : Pas d’opposition sur un projet d’extension permettant de développer un service à la population. Mais il est nécessaire de soumettre un vrai projet ce 
qui n’a pas été fait à notre connaissance et de préserver des bâtiments riches d’histoire. 

- Le Moulin :  Ce bâtiment est, aussi,  riche d’une histoire au cœur même de notre ville. Certes une adaptation pour une utilisation différente de sa vocation première 
est difficile. Mais envisager une démolition pour faire en ce lieu un hôtel de luxe est une folie totale. Mais encore une fois nous attendons une explication sérieuse sur 
un vrai projet. Et ce avant toute chose. 
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De : Guillaume Laurent <guillaumelaurent3@gmail.com> 

Envoyé : samedi 8 février 2025 10:49 

À : enquetes.publiques@ville-nemours.fr 

Objet : Fwd: Avenir patrimoniale de la ville de Nemours 

  

Bonjour, 

  

Que se passe-t-il dans notre belle ville de Nemours ? 
Je suis atterré par les projets de la mairie sur l'avenir urbanistique et social de la ville. Pourquoi vouloir détruire un patrimoine commun qui peut se révéler remarquable 
si l'on s'en donne les moyens ? Pourquoi vouloir construire à outrance de nouveaux ensembles immobiliers sans se poser la question du vivre ensemble ? 
J'aime Nemours, je l'ai toujours aimé. Ma vie étudiante et professionnelle m'a éloigné physiquement sans jamais rompre le lien. Je vis à Paris d'où je mesure la 
chance et le potentiel énorme de ma ville d'enfance. J'ai convaincu tellement d'amis de venir visiter ce coin du sud seine et marnais que certains ont fini par s'y 
installer. Tous louent le caractère charmant et préservé de Nemours. La nature, l'architecture, le Loing, le château.... 
Mais quid de cette perception si l'on bétonne cette ville ? 
Plus jeune, ce qui nous manquait le plus à nous les adolescents était un lieu où se retrouver, un lieu convivial et ouvert à tous. 
J'avais fini par le trouver l'année de ma Terminale au lycée Bezout en poussant les portes du Foyer de la rue du Docteur Dumée.  Enfin un lieu où l'on croisait des 
personnes de toute la ville, de tout horizon, de toutes conditions.  Un lieu central, proche du marché, sur la route de la gare et aussi de celle qu'on appelait encore la 
Nationale 7. 
Quel magnifique outil pourrait-il être, utilisé à bon escient par une Mairie à l'écoute de ses concitoyens, à l'écoute de ses plus jeunes administrés comme de ses plus 
anciens. 
J'espère ne jamais voir le Foyer à terre, remplacé par des logements étriqués enduits de blanc, coincés entre de petites rues.  
Je préfère une vie sociale et associative riche et active que des logements neufs posés sur les rives des petits fossés. 
Merci pour votre attention. 
  

Guillaume Laurent 
184, rue de Grenelle 
75007 Paris 
+33 6 72 95 56 43 
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De : rogermartin4@free.fr <rogermartin4@free.fr> 

Envoyé : samedi 8 février 2025 17:06 

À : enquetes.publiques@ville-nemours.fr 

Objet : non à la destruction de batiments 

  

Cher Monsieur C. Hannezo, 

je vous écris pour m’opposer à cette modification du PLU. 

La destruction de la pharmacie pour agrandir la rue et laisser plus de place aux voitures va complètement contre l’air du temps. Nous voulons une ville humaine, 

aux circulations douces, avec des commerces de proximité, des lieux de rencontre, des espaces dédiés aux liens sociaux. Mme Lacroute a déjà poussé hors de la 

ville une autre pharmacie, sise Place Jean Jaures, pourquoi faire disparaître une deuxième pharmacie ? De plus le bâtiment ferme très joliment la place de la 

république, pour vouloir l'éventrer ? 

Sur le Foyer, il a été dit tout et son contraire. Le bâtiment n’est certainement pas en ruine (seul le promoteur immobilier qui devait racheter la parcelle et construire 

du neuf le disait), mais la mairie a clairement manqué à son devoir d’entretien. Pouvez-vous clairement nous dire en quoi les façades sur la rue Dumée et la rue de 

la Bredauche sont « en état de ruine » ? Quel architecte sérieux dirait ceci ? Où sont les rapports techniques (indépendants) le prouvant ? A un citoyen de longue 

date de la ville, tout ceci apparaît comme une finesse de la mairie pour démolir ce qui pourrait etre un joli lieu social et le ‘céder’ à un promoteur pour faire du 

logement privé à 4000E le mètre carré (d’ailleurs de nombreux logement neufs ne se vendent pas à ce prix : voir les jardins du Grand Pont). Ce lieu du foyer a 

certainement été un argument de poids dans le dossier Action Coeur de ville, et la ville veut l’abandonner. Cela laisse un goût amer à de nombreux Nemouriens qui 

ne voteront plus pour Madame Lacroute, soyez en sur. 

L’équipe municipale (et pas seulement Madame le maire) sera responsable de cette folie immobilière, de la dénaturation du centre-ville. Je ne suis évidemment 

pas opposé au changement, mais seulement s’il apporte de la qualité de vie aux Nemouriens. 

Dans l’attente de votre rapport et de vos conclusions, je vous adresse monsieur le commissaire enquêteur l’expression de mes sentiments respectueux. 

R. Martin 
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De : danielchauveau@free.fr <danielchauveau@free.fr> 

Envoyé : samedi 8 février 2025 17:43 

À : enquetes.publiques@ville-nemours.fr 

Objet : ne détruisez pas le Foyer 

  

Monsieur l'enquêteur, 
Détruire le foyer est proprement impensable. Un lieu qui a plusieurs siècles d’histoire, qui a hébergé l’une des premières écoles du département. Un lieu d’entre-
aide et culturel. Et Mme Lacroute qui veut faire du fric dessus. C’est une honte. Ma femme m’a interdit de venir en mairie pour vous dire en face ce que j’en pense. 
Mais je tiens à vous écrire mon sentiment. Et je soutiens moralement et financièrement l’association qui se bat contre ce projet de destruction. 
Ce bâtiment a une grande valeur architecturale, les murs, la façade, il donne son cachet à la rue, il pourrait etre rénové grâce aux fonds d’Action cœur de Ville. 
Détruire un tel bâtiment d’action sociale pour reconstruire des logements privés dont le RDC sera un parking ? Est ce que vous voudriez de ça dans votre ville 
monsieur l'enquêteur ? Je passe souvent à pied dans la rue (pour aller au marché) et voir le RDC volets fermés ou ouvert sur un parking avec d’horribles SUV, ce 
n’est pas se préoccuper du bien-etre des habitants, mais vouloir jouer au Monopoly (c’est ce qui se dit de plus en plus, pardonnez-moi l’expression) avec la ville. Je 
ne comprends d’ailleurs par pourquoi les bailleurs de fonds d’Action cœur de Ville peuvent permettre une telle chose : il s’agit de mettre en valeur le patrimoine, 
pas de tout détruire. 
Il y a beaucoup de chose à faire en centre-ville, il faut que la mairie se bouge, mais pas pour systématiquement faire du logement neuf privé, on en a déjà assez 
eu : Résidence Louise ou la Résidence Belvédère, Jardins du grand pont et certains de ces projets se sont montés contre les intérêts du voisinnage (j’en fais 
partie). Nous ne l'oublierons pas. 
Sincères salutations, 
Daniel Chauveau 
PS : de nombreuses personnes ont peur de venir en mairie ou de vous écrire, mais croyez-bien mon sentiment est partagé par de nombreux voisins. 
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De : Aline <alinebortot@yahoo.fr> 

Envoyé : mardi 11 février 2025 15:47 

À : enquetes.publiques@ville-nemours.fr 

Objet : Enquête Publique modification du PLU 

  

Monsieur, 

  

J'ai pris connaissance des projets de destruction de plusieurs bâtiments historiques emblématiques de Nemours (le Foyer, le Moulin, la Pharmacie place de la 
République et la Bibliothèque) et tiens à porter à votre attention mon étonnement et mon profond désaccord avec les orientations prises par la municipalité. 

 Je m'étonne d'abord que ces bâtiments qui ont constitués des éléments clés du dossier "Action Coeur de Ville" puissent être désormais menacés de destruction 
complète ou partielle, le Foyer ayant même été lauréat du programme "Réinventons nos Coeurs de Ville". Comment un tel retournement de situation est-il possible 
? A quoi ont servi les fonds aloués à ce projet ? Pourquoi la municipalité a-t-elle laissé le bâtiment se dégrader pendant toutes ces années ? Comment un projet 
articulé autour d'axes citoyens se transforme en une vaste opération immobilière ? En tant que nemourienne et en tant que contribuable, je souhaiterais obtenir 
des réponses à ces questions légitimes. 

 J'ai fait le choix il y a quelques années de m'installer à Nemours, le charme du centre ville historique, sa taille humaine et ses vieilles pierres sont des atouts 
majeurs que le monde entier nous envie et qui ont fortement pesés dans ma décision. Les bâtiments historiques de Nemours méritent d'être préservés et 
restaurés et non pas détruits et bétonnés. Plusieurs projets portés par des citoyens proposent des alternatives très intéressantes, je souhaite que le bon sens, la 
concertation et surtout la transparence président aux prises de décisions concernant l'avenir de notre ville. Il serait tout à fait scandaleux de voir des fonds 
détournés de leur vocation initiale et un projet citoyen et fédérateur piétinné par des intêrets privés. 

 A la lumière de ces éléments, je souhaite donc que la modification du PLU permettant la destruction de ces bâtiments soit annulée et rediscutée. 

 Je vous prie de croire, Monsieur, en l'expression de ma considération distinguée. 

  

Aline Bortot 

28, avenue de Lyon 
77140 Nemours 
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95  

De : Parfait Michel <m_parfait@orange.fr> 

Envoyé : mercredi 19 février 2025 10:51 

À : enquetes.publiques@ville-nemours.fr 

Objet : Observations et propositions pour le foyer et autres bâtiments d'intérêt patrimoniaux 

 Remarques et questions sur le projet de démolition du foyer rue de la Bredauche 7rue Dumée à Nemours : 

En juillet 2019 les élus de la ville de Nemours ont exprimé dans le cadre du PLU une attention pour le «  patrimoine ordinaire » non classé et le tissu urbain dans le cœur historique 
de la ville en affirmant dans la fiche n°41 l’intérêt patrimonial de l’ancien foyer situé 7 rue Dumée et donc aussi sa qualité architecturale et historique. 
Il est étonnant de constater qu’aujourd’hui pour réaliser une opération de la SEM de Fontainebleau il est proposé une démolition globale de ce bâtiment avec en amont la démarche 
de la municipalité de faire un avenant à l’OAP. Pourquoi aujourd’hui le Foyer est-il passé de "témoin d’une architecture ancienne qui participe à la richesse du patrimoine bâti de la 
ville de Nemours" à "bâtiment en ruine à démolir" ? Le mot ruine selon la définition du petit Robert signifie « Débris d'un édifice ancien ou écroulé » Si l’on considère donc que le mot 
ruine peut être défini commele processus de dégradation et d'écroulement d'une construction, pouvant aboutir à sa destruction complète et que techniquement, un bâtiment en ruine 
ne peut pas être réhabilité. Il est à constater aujourd’hui en 2025 que le bâtiment du foyer est toujours bien debout malgré son absence d’entretien depuis plusieurs années. Il était 
aussi préconisé au moins de préserver la façade sur la rue ( « Ensemble de bâtiment dont la façade sur rue est à préserver».extrait de la recommandation de la fiche 41) . Pourquoi 
donc aujourd’hui ce projet de démolir ? Pourquoi cette démarche d’un avenant à l’OAP ? Pourquoi la Mairie n’a-t-elle pas été vigilante sur l’entretien de ce foyer qui a une valeur 
symbolique et historique ? N’est-on pas ici comme malheureusement beaucoup d’autres cas face à un choix de destruction positive puisque la communauté responsable a laissé 
tomber ce bâtiment et souhaite le démolir en oubliant complètement ou partiellement, sa valeur mémorielle et identificatoire ? Cela ne sert-il pas aussi malheureusement quelquefois 
de caution et de justification des élus dans leur opposition aux associations de défense du patrimoine et même aux avis des architectes des bâtiments de France ? 
La problématique de ce bâtiment situé dans le centre historique de Nemours et qui participe à la cohérence de la rue et de l’ilôt urbain est une question sensible de choix architectural 
et urbain. Pourquoi la municipalité et le projet de la SEM portent aujourd’hui un nouveau projet pastiche faisant tabula rasa de l’ancien ? 
Pourquoi ne pas oser dans le cas d’un choix de démolition totale ou partielle plutôt un projet proposant une architecture d’écriture contemporaine avec une volumétrie dialoguant et 
respectant les bâtiments avoisinants et la continuité de la rue ? Dire aux habitants que le nouveau ressemblera à l’ancien est il suffisant pour justifier ce programme ? Pourquoi après 
démolition de l’ancien, son imitation et son évocation de style dans un nouveau projet est la seule réponse proposée aujourd’hui par les élus et la SEM ? La construction neuve est 
normative et la qualité des bâtiments anciens même vétuste n’est pas à ignorer. Par exemple la qualité d’inertie thermique est à prendre en compte. Pourquoi le coût des travaux 
serait-il un argument justifiant la démolition sans une étude préalable avec des scénarios différents et une information partagée avec les habitants ? 
Comment empêcher les bêtises dans un cadre de cohérence entre le maire, les élus et les habitants ? 
Comment construire ensemble au cas par cas en amont et en aval des réponses architecturales et urbaines sensibles et harmonieuses ? Quelle vision de la politique patrimoniale de 
Nemours? Comment transformer en le respectant et en lui trouvant une ou plusieurs fonctions ce bâtiment reconnu d’intérêt patrimonial? 
Le programme de la municipalité de créer des nouveaux logements et de faire venir des habitants dans le centre-ville est pourtant crucial. 
Un centre-ville historique sans habitant serait effectivement voué à disparaître. 
Malgré ce constat la rénovation urbaine peut faire des dégâts si les différents acteurs ont une culture déficiente du petit patrimoine. Comment promouvoir la réhabilitation et la 
valorisation de cet ensemble bâti reconnu d’intérêt patrimonial plutôt que sa destruction ? Pourquoi la mairie n’élabore pas des scénarios de rénovation ou réhabilitation du foyer ? 
Pourquoi ne pas chercher les avantages économiques du maintien de l’ensemble du bâtiment du foyer avec des choix d’utilisation différents (tourisme ,culture, habitat,…)? Pourquoi 
ne pas rechercher des financements publics ou privés (crowfunding, subventions,…) ? Ou autrement dît se poser cette question , comment construire  le patrimoine de demain  sans 
figer l’avenir , avec le souci de réhabiliter des bâtiments inventoriés qui participent à l’identité du cœur historique de Nemours? 
Michel PARFAIT 
Architecte DPLG, Urbaniste OPQUE en retraite 
 

Accusé de réception en préfecture
077-217703339-20250410-D-2025-22-DE
Date de réception préfecture : 17/04/2025

mailto:m_parfait@orange.fr
mailto:enquetes.publiques@ville-nemours.fr


Page 37 sur 46 
 

98 

   
 

Accusé de réception en préfecture
077-217703339-20250410-D-2025-22-DE
Date de réception préfecture : 17/04/2025



Page 38 sur 46 
 

113 

         

Accusé de réception en préfecture
077-217703339-20250410-D-2025-22-DE
Date de réception préfecture : 17/04/2025



Page 39 sur 46 
 

    

Accusé de réception en préfecture
077-217703339-20250410-D-2025-22-DE
Date de réception préfecture : 17/04/2025



Page 40 sur 46 
 

      

Accusé de réception en préfecture
077-217703339-20250410-D-2025-22-DE
Date de réception préfecture : 17/04/2025



Page 41 sur 46 
 

114 

 
 

Accusé de réception en préfecture
077-217703339-20250410-D-2025-22-DE
Date de réception préfecture : 17/04/2025



Page 42 sur 46 
 

 
Accusé de réception en préfecture
077-217703339-20250410-D-2025-22-DE
Date de réception préfecture : 17/04/2025



Page 43 sur 46 
 

124 

 
 

Accusé de réception en préfecture
077-217703339-20250410-D-2025-22-DE
Date de réception préfecture : 17/04/2025



Page 44 sur 46 
 

125 

 

 

Accusé de réception en préfecture
077-217703339-20250410-D-2025-22-DE
Date de réception préfecture : 17/04/2025



Page 45 sur 46 
 

 

 

Accusé de réception en préfecture
077-217703339-20250410-D-2025-22-DE
Date de réception préfecture : 17/04/2025



Page 46 sur 46 
 

 128 suite  

 

Accusé de réception en préfecture
077-217703339-20250410-D-2025-22-DE
Date de réception préfecture : 17/04/2025


